CONSEIL MUNICIPAL 27 JANVIER 2011

Convocation du 20 janvier 2011.

La séance est ouverte à 20 heures 30 par le maire, M. VAÏSSE Roland.

Les conseillères et conseillers municipaux suivants sont présents (par ordre alphabétique) : MMES COGNARD Armelle, PETIT Mélanie et RIHN Marie-Joëlle, MM. AUPOIL Daniel, BERTHÉLÉMY Bruno, BOUILLARD Cédric, NOLY Daniel, PARDON André et ROGNON Jean-Luc.

M. NOLY Daniel est nommé secrétaire de séance.

Après approbation par les conseillers présents du procès-verbal de la précédente séance du conseil municipal, le 23 novembre 2010, qui a été communiqué individuellement aux conseillères et conseillers municipaux le 30 novembre 2010, le maire aborde l’ordre du jour.

Retrait d’une délibération.

Lors de sa séance du 7 octobre 2010, le conseil municipal a donné délégation au maire pour la signature de tout contrat de travail au nom de la commune.

Par courrier recommandé en date du 14 décembre 2010, la préfecture de Saône-et-Loire a fait connaître au maire que la délibération susvisée était entachée d’illégalité et qu’en conséquence il fallait inviter le conseil municipal à la retirer.

En effet, en matière de gestion du personnel communal, le législateur a établi un ensemble de règles qui aboutissent à répartir les responsabilités entre le conseil municipal et le maire.

La loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique trace les contours des compétences respectives de l’assemblée délibérante et de l’autorité exécutive. Ainsi, on peut établir que l’article 34 attribue au conseil municipal la compétence de la création de postes et l’ouverture des crédits nécessaires ; l’article 40 donne pouvoir au maire pour la nomination de l’agent (par voie d’arrêté).

À l’unanimité, le conseil décide de retirer cette délibération.

Renouvellement de la ligne de trésorerie.

Le maire indique au conseil que la ligne de trésorerie engagée auprès du Crédit Agricole Centre-Est est arrivée à échéance le 15 décembre 2010 et qu’il convenait de la renouveler (pour un an).

Il rappelle que cette ouverture de crédit avait été décidée lors de la séance du 27 octobre 2009 et précise que son montant actuel est de 35 000 € (somme totalement utilisée à ce jour).

Le conseil décide à l’unanimité de renouveler cette ouverture de crédit.

Le maire signera le contrat à l’agence du Crédit Agricole Centre-Est de CRÊCHES SUR SAÔNE dans les jours à venir.

Convention-cadre avec le Centre de Gestion 71.

Le maire informe l’assemblée du champ d’application des missions obligatoires du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale (CGFPT) qui sont :

· information sur l’emploi public territorial

· gestion des décharges d’activité de service et des autorisations spéciales d’absence

· organisation des concours et examens professionnels

· publicité des listes d’aptitude, créations et vacances d’emplois

· prise en charge des fonctionnaires momentanément privés d’emploi

· reclassement des fonctionnaires inaptes

· aide à la recherche d’emploi après disponibilité

· fonctionnement des conseils de discipline

· commissions administratives paritaires, comités techniques paritaires.

Ces missions sont financées par une cotisation de 0,8 % assise sur la masse salariale de leurs agents. D’autre part, en vertu des articles 22 à 26-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, le CGFPT a développé au service de ses collectivités territoriales partenaires des missions facultatives.

Certaines d’entre elles sont financées par une cotisation additionnelle de 0,2 % assise sur la masse salariale de leurs agents : gestion informatisée des dossiers individuels des agents, documentation sur le statut de la fonction publique territoriale accessible sous diverses formes (mise à disposition de bases de données, circulaires, réunions d’information …).

D’autres missions sont effectuées par le Centre de Gestion de Saône et Loire (CG 71), à la demande de ses collectivités territoriales partenaires et financées par convention et sont actuellement les suivantes :

· emplois temporaires

· mise à disposition de secrétaires de mairie itinérants

· conseil en recrutement

· service paye

· calcul et gestion des procédures de versement des allocations chômage

· conseil en gestion des ressources humaines

· retraite CNRACL

· médecine préventive

· aide à la réalisation du document unique

· assistance en prévention et sécurité

· commission de réforme

· aide à la valorisation et au traitement des archives.

Le CG 71 propose à la collectivité l’utilisation d’une convention-cadre ouvrant la possibilité de faire appel, en tant que de besoin, aux missions facultatives précitées du centre de gestion.

Elle reprend les conditions générales de mise en œuvre des différentes missions et renvoie aux modalités de fonctionnement et aux cotisations propres à chaque mission pour l’année en cours.

Le maire propose au conseil de signer la convention-cadre proposée par le CG 71.

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, articles 22 à 26-1, le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité d’autoriser le maire à signer la convention-cadre « Missions facultatives » du Centre de Gestion 71.

Communication du bilan d’activité du SYDESL pour l’exercice 2009.

Le maire communique au conseil le bilan d’activité susvisé et en fait les commentaires conformément aux dispositions de l’article L 5211-39 du CGCT.

Compte rendu des réunions.

Réunions auxquelles le maire a participé.

- Avec Daniel NOLY et André PARDON, journée de formation sur le recrutement et la gestion du personnel à SAINT RÉMY organisée par le Centre de Gestion 71 le 2 décembre 2010.

- Avec André PARDON, et Daniel NOLY, M. VIÉNOT du Syndicat des Eaux à SAINT VÉRAND le 7 décembre 2010.

- Avec André PARDON, et Daniel NOLY, le SYDESL à SAINT VÉRAND le 7 décembre 2010.

- Avec Daniel AUPOIL, SIVOM de la Vallée de l’Arlois à PRUZILLY le 7 décembre 2010.

- Avec Daniel NOLY, CISPD à LA CHAPELLE DE GUINCHAY le 9 décembre 2010.

- Avec André PARDON, assemblée générale du Club de la Treille d’Argent à LEYNES le 6 janvier 2011.

Réunions auxquelles d’autres conseillers ont participé.

- Daniel NOLY et André PARDON, Syndicat des Rivières du Beaujolais à GLEIZÉ le 6 décembre 2010.

- Daniel NOLY, SMEVOM à CHARNAY le 9 décembre 2010.

- André PARDON, assemblée générale de la FDSEA à LA CHAPELLE DE GUINCHAY le 5 janvier 2011.

Divers.

- Point sur le PLU.

Le maire rappelle la date de la dernière réunion organisées par le cabinet EI2A depuis la dernière séance du conseil municipal

· le 25 janvier 2011 (présentation du projet de PADD aux personnes publiques et associées).

La prochaine réunion aura lieu le  2011 ; l’objet sera 

Une réunion de la commission du PLU sera organisée le .

- Bulletin municipal.

Le maire demande au conseil de donner son avis sur le bulletin communal n° 21 qui a été distribué le 7 janvier 2011.

Il précise que les encarts publicitaires ont financé 54,7 % du coût du bulletin 2011 (660 € sur       1 207,36 € engagés).

Le conseil tient à remercier officiellement MME VAÏSSE Martine qui s’est brillamment chargée, pour la troisième année consécutive, de l’entière conception du bulletin.

- Vœux du maire.

Le maire fait connaître au conseil que 98 personnes étaient réunies pour la cérémonie des vœux le samedi 8 janvier 2011. Il remercie les adjoints, la conseillère et les conseillers présents et leur épouse pour leur présence et leur implication lors de cette manifestation.

- Commission de sécurité.

Le maire informe le conseil de sa présence lors de la réunion de la commission de sécurité en préfecture le 25 janvier 2011 concernant le projet de création d’un complexe hôtelier à la Roche.

Cette commission a émis un avis 

- Achat d’un réfrigérateur pour l’école.

Le maire relate au conseil l’entrevue qu’il a eue avec la directrice de l’école de SAINT VÉRAND le 12 courant et le courrier adressé par celle-ci en date du 14 janvier 2011 auquel est joint un certificat rédigé par le médecin de l’éducation nationale.

Un élève de l’école présente depuis peu une pathologie grave qui nécessite un traitement médical au quotidien. Sur la demande du médecin scolaire, il est nécessaire que l’école soit équipée d’un réfrigérateur pour le stockage des produits pharmaceutiques.

Le conseil décide à l’unanimité l’acquisition d’un réfrigérateur ; cet appareil ménager sera installé dans le vestiaire de l’école.

- Subvention reçue pour l’étude de zonage d’assainissement.

Suite à sa demande en date du , le maire fait part au conseil de l’attribution d’une subvention par le conseil général d’un montant total de 6 352 € (pour 11 686 € engagés), soit 54 %.

- CPI de LEYNES-CHASSELAS-SAINT VÉRAND.

Le maire lit au conseil la lettre recommandée comportant avis de réception adressée par             M. COCHET Grégory annonçant sa démission du CPI local.

- Stationnement des véhicules devant la salle du caveau Lulu Bouillard.

Des personnes garent leur véhicule face aux bacs à fleurs situés devant la petite cour d’entrée du caveau Lulu Bouillard.

Des lettres explicatives ont été apposées par le maire sur le pare brise de ces véhicules qui stationnent sur un domaine privé pour les inviter à se garer sur le domaine public.

- Travaux effectués, en cours et programmés.

· effectués :

1.  panneaux indiquant le Centre d’Activités de La Roche

2.  complément de rampe dans le hall du rez-de-chaussée de la salle des fêtes

3.  installation d’une vitrine extérieure à La Roche

4.  création d’une cloison coupe-feu comportant une porte coupe-feu dans la pièce du fond du rez-de-chaussée de la salle des fêtes (débouchant dans la salle de cantine)

· en cours :

1.  assainissement de la montée d’escalier de la mairie

· programmés :

1.  abri bus des Truges à repeindre

2.  réhabilitation du petit bâtiment situé dans la cour de l’école dont le toit a été refait (béton au sol après nettoyage et traitement des murs)

3.  mur du cimetière à réparer

4.  écoulement des eaux pluviales à l’angle extérieur nord/ouest de la salle du caveau Lulu Bouillard à revoir

5.  sortie de secours dans la salle de cantine.

La séance est levée à 23 H 45.
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